
NOM DU MINISTÈRE : DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET RÉGIONAL ET DE LA RECHERCHE 

A
D

A
P

T
A

B
IL

IT
É

 

R
É

G
IO

N
A

L
IS

A
T

IO
N

 

É
Q

U
IT

É
, A

C
C

E
S

S
IB

IL
IT

É
 

B
O

N
IF

IC
A

T
IO

N
, M

A
IN

T
IE

N
, 

C
R

É
A

T
IO

N
 D

E
 P

R
O

G
R

A
M

M
E

S
 

M
O

D
IF

IC
A

T
IO

N
 L

É
G

IS
L

A
T

IV
E

 
A

L
L

È
G

E
M

E
N

T
 D

E
 P

R
O

C
É

D
U

R
E

S

A
R

R
IM

A
G

E
  IN

T
E

R
M

IN
IS

T
É

R
IE

L
 

IN
T

E
R

S
E

C
T

O
R

IA
L

IT
É

 R
É

G
IO

N
A

L
E

 

N
U

M
É

R
O

 

NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 

141 -  Fonds conjoncturel de 
développement 

-  Mesure-pi lote de 
soutien à l ’ innovation 
sociale 

-  Mesure de soutien au 
réseau Québécois du 
crédit communautaire 
(2004) 

 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Corporation de 
développement 
communautaire de Laval  
(CDC) 
 

D’entrée de jeu, les groupes 
communautaires de Laval  désirent 
clari f ier un élément qui,  bien 
qu’évident,  ne semble pas ou peu pris 
en considération. La réali té de Laval  
est particul ière; une MRC, une Vi l le,  
une région et  surtout plusieurs 
quartiers qui  se sont développés au 
fi l  des ans de façon quasi-autonome. 
En effet,  nous ne pouvons considérer 
le terri toire de Laval  comme 
homogène lorsqu’i l  s’agit de penser à 
son développement. Nous nous 
devons de considérer le 
développement régional  et de moduler 
les réponses aux besoins,  sous 
l ’angle des disparités entre les 
terri toires et les quartiers 
d’appartenance des personnes et des 
collectivi tés.  
Concernant le développement 
régional  dans une perspective de 
développement durable de la 
collectivi té,  nous croyons qu’i l  serait  

Certes,  certaines décisions sont du fait  d’acteurs 
autres que les pouvoirs publics ou les groupes 
communautaires. Par exemple, la décision de fermer tel  
ou tel  commerce, tel le ou tel le activi té (pensons à des 
églises, à des Caisses populaires…), cette décision 
appart ient aux responsables de ces organisations; 
mais, l ’ incidence est importante sur la vie de quartier,  
sur le quotidien des citoyennes et ci toyens. 
-  L’ irri tant majeur dans les cas mentionnés plus 

hauts est que les citoyens et les groupes 
communautaires ne possèdent pas les marges de 
manœuvre ni  les moyens d’ infléchir la tendance à la 
dévital isation de leur quartier; 

-  Les programmes existants aident certainement à 
faire face à certaines problématiques,  mais au-delà 
de certains secteurs d’activi tés contenus dans des 
plans de développement à caractère global ,  ou 
restreints par exemple à certaines zones,  i l  n’y a 
pas de mécanisme permettant des synergies plus 
local isées entre les dif férents acteurs; 

Personne ne semble se soucier des mouvements 
démographiques et  économiques qui affaibl issent ou 
renforcent tel  ou tel  quart ier.  Qu’adviendra-t- i l  de Pont-
Viau,  de Laval-des-Rapides,  de Laval-Ouest,  de Saint-

-  Que le f inancement à la mission des 
groupes oeuvrant ou désirant 
s’ investir dans le développement 
régional  et local  soit augmenté de 
façon importante et que le cadre de 
financement t ienne compte des 
revendications régionales et 
nationales; 

-  Que la reddit ion de comptes l iée au 
financement à la mission permette 
de maintenir  l ’autonomie des 
groupes; 

-  Que les partenaires l iés au 
développement régional ,  ne fassent 
pas du champ économique le seul  
moteur du développement de la 
collectivi té; 

-  Que la région et  les partenaires,  
l iés au développement régional 
s’assurent de créer des occasions 
de rencontres entre les élus les 
groupes communautaires 
autonomes et la population afin de 
«re-développer » les mil ieux de vie; 

       B
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 
pert inent que l ’on tienne compte du 
développement social des quart iers.  À 
ce t i tre,  la pertinence de revital iser 
les différents quart iers de Laval 
prend tout son sens dans la mesure 
ou ce développement doit  se faire 
selon tous les champs de l ’activi té 
humaine. I l  est  en effet  dangereux de 
ne favoriser que le développement 
économique comme porteur de 
changement social à lui  seul.   
Af in de facil i ter  cette revi tal isation 
pluri-sectoriel le,  les acteurs du 
terr i toire et  notamment les groupes 
communautaires doivent faire part ie 
du processus d’action.  La réal i té 
vécue par les groupes 
communautaires est à ce point proche 
de ce que nous appelons « le terrain » 
et  donc des besoins des personnes, 
qu’i l  serait  primordial  de les inclure 
dans des démarches de revitalisation 
des quartiers.  I l  serait  donc 
souhaitable que les partenaires du 
développement régional  s’assurent de 

François etc.  si  les départs vers la r ive-nord des 
familles jeunes de la classe moyenne s’intensifient et  s i  
des commerces de proximité continuent de fermer? 
Le développement social  semble être mis de côté au 
profi t  du seul développement économique comme 
moteur de revital isation de la collectivité.  
 

-  Que nous mett ions en place des 
l ieux de concertation où les 
propositions des groupes 
communautaires autonomes, de 
leurs représentants et de la 
population soient mises en action; 

-  Que tous les acteurs l iés au 
développement suscitent et  
supportent les init iatives des 
groupes communautaires 
autonomes de leurs représentants 
et  de la population par le biais d’un 
programme de support aux 
init iatives locales. 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 
prendre en compte les propositions 
issues des groupes communautaires 
et ce faisant,  de la population. 
De plus,  afin de facil i ter cet exercice 
de participation des groupes 
communautaires, i l  serait  pert inent 
qu’i ls puissent avoir  tous les outi ls à 
leur disposition pour le faire de façon 
optimale.   Les exercices de 
consultation,  d’éduction populaire 
des membres des organisations et  de 
part icipation citoyenne au 
développement régional ,  prennent du 
temps et justement ce temps peut être 
une garant de l ’adhésion du plus 
grand nombre au développement 
durable de notre région. 

142  

       
Programme de
financement des 
incubateurs d’entreprises 
(MDERR) 
Programme développé en 
2003 (Première mouture),  

Le programme vise à assurer un 
financement récurrent des opérations 
des incubateurs d’entreprises du 
Québec,  au nombre d’une douzaine. 
Ce programme développé par MDERR, 
en col laboration avec Réseau 

Le CQIB exerce un rôle de leader dans le secteur de 
l ’ incubation d’entreprises au Québec.  
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 
inclus dans le budget du 
Québec de Mars 2003 (pas 
adopté).  Nouvelle mouture 
2004,  développée par 
MDERR mais pas retenue 
dans le budget 2004. 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Centre québécois 
d’ innovation en 
biotechnologie (CQIB) 
 

IncubAction,  le regroupement des 
incubateurs d’entreprises du Québec, 
vise à appuyer f inancièrement les 
incubateurs d’entreprises reconnus 
comme tels,  dans leurs activi tés de 
soutien et d’accompagnement des 
entreprises en démarrage dans les 
secteurs technologiques. 
Actuel lement, aucun programme ne 
répond à ce besoin alors que le 
Québec accuse un retard important 
dans la création d’entreprises.    
L’enveloppe budgétaire requise est 
d’environ 6 M $ pour l ’ensemble du 
Québec.  

143  Partenariat  public privé
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Fédérat ion des coopérat ives 
d’habi tat ion intermunicipale 

« l 'Agence des partenariats public-
privé du Québec a pour mission de 
contribuer au renouvellement des 
infrastructures publiques et à 
l 'améliorat ion de la qual i té des 
services aux citoyens par la mise en 
oeuvre de projets de partenariat 
public-privé.  

On l i t  sur le si te Internet du MDERR combien les 
coopératives jouent un rôle important dans le 
développement 
« Les coopératives occupent une place de choix dans 
l 'économie du Québec. Important agent de changement,  
el les savent s'adapter aux besoins de leurs membres et 
sont présentes dans de nombreux secteurs d'activi té 
économique. » 

En raison perspective, des problèmes et 
des diff icultés que nous suggère la 
démarche gouvernementale visant la 
mise sur pied par l ’État des partenariats 
public-privé, nous estimons qu’i l  est  
impérieux que le Ministère du 
développement économique régional et 
de la Recherche  et  sa Direction des 
coopératives ,  de concert  avec les 

       B
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 
du Montréal  métropol i ta in 
(FECHIMM) 

Plus part icul ièrement, l 'Agence a pour 
fonction de conseil ler  le 
gouvernement sur toute question 
relative au partenariat public-privé,  
notamment en ce qui  concerne la 
sélection et la priorité de réalisation 
des projets,  d' informer les 
organismes publics,  le mil ieu des 
affaires et le public en général  sur le 
concept de gestion publique en mode 
de partenariat public-privé et 
d'élaborer et  de mettre en oeuvre des 
stratégies de promotion en vue de 
favoriser le partenariat public-privé.  » 
(Projet de Loi # 61, extrait  des 
« Notes expl icatives »  

Ce court énoncé, par ses références à « une place de 
choix dans l ’économie »,  au « changement », aux 
« besoins » et aux « nombreux secteurs d’activi tés », 
suggère à peine l ’ampleur et la diversité des rôles que 
peut jouer la coopération dans le développement. On 
pourrait  d’ai l leurs y ajouter une référence géographique 
puisque la coopération est aussi  un des plus 
formidables leviers de développement local,  conçu par 
et pour la population part icipante. 
Or, i l  est remarquable de constater combien i l  est fai t  
peu de cas de cette perspective de partenariat ,  tout 
comme cel le,  plus large, d’un partenariat  avec 
l ’économie sociale en général,  dans les documents 
gouvernementaux concernant le concept de 
« Partenariat  public-privé ». 
On ne peut contester qu’i l  est sain de procéder de 
temps à autres à des examens sur l ’efficacité et 
l ’eff icience des processus qui permettent à l ’État 
d’assurer la l ivraison adéquate des bons services aux 
citoyens. Les conclusions de ces examens peuvent 
commander des changements dans les façons de faire,  
incluant d’envisager des partenariats public-privé.  
En soi,  les partenariats public-privé peuvent présenter 
certaines perspectives intéressantes.  Par exemple,  i ls 

instances du mouvement coopérati f  
québécois, établ issent les stratégies 
qui garantiront la présence 
systématique des secteurs coopérati fs 
concernés dans les négociat ions pour 
l ’établissement de tels partenariats. 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 
peuvent être des leviers importants d’une pol it ique 
visant le renforcement des infrastructures 
communautaires. La diversification des activi tés ainsi 
que l ’apport d’un revenu stable résultant des activités 
menées en partenariat public-privé auront un effet 
structurant indéniable sur les organisations 
concernées. 
Cela dit ,  parlant de partenariat ,  le gouvernement qui  
s’engagera dans une tel le démarche devra veil ler  
assurément à ne pas pénal iser outre mesure ses 
partenaires actuels que sont les travai l leurs à l ’emploi  
de l ’État.  
De plus,  cette ouverture de l ’État au partenariat peut 
représenter une certaine aliénation du patr imoine 
collecti f  chèrement acquis par la populat ion au fi l  des 
ans. Remettre la gestion de l ’eau potable, du transport 
en commun, de la production d’hydro-électr icité,  etc. à 
des intérêts privés - peut-être étrangers -  
contreviendrait au devoir  de tout État de veil ler  au bien 
commun de la population.   
On peut craindre enfin que l ’entreprise privée – 
étrangère? – n’aura pas le même souci des retombées 
économiques et du développement à l ’échelle locale ou 
régionale.   
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 

En ce sens,  si  un partenariat public-privé peut 
représenter à court  ou moyen terme un avantage 
économique pour le gouvernement; outre le sort  
incertain réservé aux travail leurs de l ’État ,  un acteur 
qui occupe « une place de choix dans l 'économie du 
Québec » risque aussi d’être regrettablement ignoré 
dans le processus. En effet ,  la non prise en compte du 
secteur de l ’économie sociale,  et  en particul ier du 
mouvement coopératif ,  comme partenaires de premier 
choix -  pour l ’ impact local et régional qu’i ls génèrent;  
pour l ’emprise col lective qu’i ls donnent à leurs 
entreprises; et  pour l ’effet structurant que de tels 
partenariats peuvent induire dans les infrastructures 
communautaires locales -  engendrera des 
conséquences somme toute bien plus coûteuses que 
l ’avantage économique convoité en premier l ieu. 
 

144  Immigrants Investisseurs
(AVEC INVESTISSEMENTS 
QUÉBEC) 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Laval  Technopole 

Ce programme d’aide f inancière 
permet d’injecter dans les entreprises 
Québécoises les revenus de 
placements effectués par des 
immigrants investisseurs. 
 

Ce programme s’applique aux entreprises dont l ’acti f  
total  consolidé ne dépasse 35 mil l ions de dollars. 
 

Pour la région de Laval nous 
souhaitons que la l imite d’acti fs 
consolidés de l ’entreprise soit 
augmentées de 35 à 50 mil l ions. 
 

       B
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 

145  Programme d’appui
stratégique à 
l ’ investissement (PASI) 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  

Laval Technopole 
 

Ce programme vise à soutenir des 
projets d’ investissement ainsi  que le 
développement de nouveaux produits 
au Québec dans le but d’augmenter la 
productivité des entreprises et 
d’améliorer leur position 
concurrentiel le sur le marché. 
 

Ce programme est nouveau et a succédé au programme 
FAIRE dont l ’accès se faisait  par le bureau régional  
d’ Investissement Québec.  Maintenant avec PASI 
l ’accès est centralisé à Montréal,  ce qui  a pour effet  de 
diminuer la sensibi l i té des agents aux besoins 
régionaux. 
 

Que le programme PASI soit géré en 
région tout comme l’était  le programme 
FAIRE. 
 

      R 

146 Programme d’aide à la 
relève en science et 
technologie 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Centre d’interprétation 
des biosciences Armand-
Frappier (CIBAF) 

Le programme d’aide à la relève en 
science et  en technologie offre,  à des 
organismes du milieu qui  se sont 
associés à des entreprises, une aide 
pour permettre l ’élaboration de 
projets structurants1 et  innovants 
visant à valoriser,  promouvoir et  
démystif ier les carrières scientif iques 
et  technologiques auprès des jeunes 
et à susciter  leur intérêt pour cel les-
ci.  
Le programme poursuit les objecti fs 
suivants :  
-  Favoriser chez les jeunes 

l ’appropriat ion d’une culture 

-  Ce programme soutient un projet donné pour un 
maximum de 3 ans : aucune activi té courante de 
l ’organisme demandeur ne peut être soutenue. 

-  Demande une contrepartie de 50%. 
-  Les dépenses d’immobil isation ne sont pas 

admissibles alors qu’ordinateurs et autres 
équipements peuvent être nécessaires à la 
réalisation d’un projet .  

 

 Si le projet atteint ses objecti fs,  
renouveler l ’aide f inancière 
année après année. 

 Ne pas exiger de contrepartie 
pour les organismes qui n’ont 
pas de budget de 
fonctionnement récurrent.  

 

       B



NOM DU MINISTÈRE : DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET RÉGIONAL ET DE LA RECHERCHE 

A
D

A
P

T
A

B
IL

IT
É

 

R
É

G
IO

N
A

L
IS

A
T

IO
N

 

É
Q

U
IT

É
, A

C
C

E
S

S
IB

IL
IT

É
 

B
O

N
IF

IC
A

T
IO

N
, M

A
IN

T
IE

N
, 

C
R

É
A

T
IO

N
 D

E
 P

R
O

G
R

A
M

M
E

S
 

M
O

D
IF

IC
A

T
IO

N
 L

É
G

IS
L

A
T

IV
E

 
A

L
L

È
G

E
M

E
N

T
 D

E
 P

R
O

C
É

D
U

R
E

S

A
R

R
IM

A
G

E
  IN

T
E

R
M

IN
IS

T
É

R
IE

L
 

IN
T

E
R

S
E

C
T

O
R

IA
L

IT
É

 R
É

G
IO

N
A

L
E

 

N
U

M
É

R
O

 

NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 
scientif ique et  technique par des 
expérimentations concrètes de la 
réali té du travai l  en col laboration 
avec des entreprises des secteurs 
de moyenne et de haute 
technologie.  

-  Accroître le nombre de jeunes 
s’orientant vers les carrières et 
les métiers en science et  en 
technologie,  aux fins d’assurer 
une relève de qual ité pour les 
entreprises et les mil ieux de la 
recherche. 

-  Soutenir  les entreprises et les 
mil ieux de la recherche dans le 
développement et l ’uti l isation de 
leur potentiel  éducati f  auprès des 
jeunes. 

Les projets admissibles s’adressent 
en priori té aux élèves du primaire et  
du secondaire ainsi  qu’à leurs 
enseignants et  éducateurs.  I ls ont 
pour but de :  

-  Promouvoir les carrières 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 
scientif iques et techniques. 

-  Sensibil iser les mil ieux visés 
aux enjeux l iés à une relève de 
qual i té 

-  Favoriser un rapprochement 
durable des entreprises et des 
mil ieux de la recherche avec le 
monde scolaire et  parascolaire. 

-  Se démarquer par leur quali té et 
leur pert inence. 

Les projets doivent l ier  de façon 
étroite les intervenants : organisme 
demandeur, entreprises et 
organismes associés du mil ieu 
scolaire.  I ls doivent aussi être de 
portée générale et être applicables à 
l ’ensemble du Québec.  Les projets 
qui concernent les secteurs où le 
recrutement est le plus problématique 
auront priori té.  
 

Un projet  structurant implique la 
qual i té et la diversité des partenariats 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 
dans une perspective de réseautage 
de même qu’un contenu et des modes 
de diffusion qui entraînent des 
retombées significatives en matière 
de promotion des carrières en science 
et en technologie. 
 

147 
 

Étalez votre science 
(Présentement suspendu) 
VOLET I  :  AUDIOVISUEL 
ET MULTIMÉDIA  
VOLET I I  :  EXPOSITION ET 
MATÉRIEL ÉDUCATIF 
VOLET I I I  :  STAGE À 
L’ÉTRANGER 

 
 
 

FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Centre d’interprétation 
des biosciences Armand-
Frappier (CIBAF) 

On reconnaît ,  depuis quelques années 
déjà,  que la science et  la technologie 
font partie d’une société au même 
ti tre que les arts et les lettres.   Le 
ministère du Développement 
économique régional  soutient la 
démocratisat ion de la culture, et  l ’un 
des ses objectifs consiste à favoriser 
l ’acquisit ion,  par l ’ensemble de la 
population, de connaissances dans le 
domaine de la technologie.  Dans 
cette perspective, le Ministère 
souhaite que grâce à ses 
interventions plus de Québécois et de 
Québécoises puissent :  
-  comprendre le vocabulaire 

scientif ique de base (exprimant 

-  Un maximum de 40 000 $ était  octroyé par ce 
programme alors qu’aujourd’hui  quelques centaines 
de mil l iers de dollars sont nécessaires à la 
réalisation d’une exposition. 

-  Plusieurs partenaires nécessaires et pas plus de 
75% d’aide gouvernementale.  

-  Nous n’avons pas de soutien au fonctionnement 
pour avoir  les ressources humaines nécessaires 
pour rédiger une demande aussi détai l lée que celle 
demandée et rechercher les partenaires 
nécessaires.  

-  Les dépenses d’investissement n’étaient pas 
admissibles.  

 

-  Proposer ce programme de 
nouveau, surtout les volets I  et I I .  

-  Diminuer les exigences de 
partenariats et  augmenter le 
montant maximal de l ’aide possible.  

-  Octroyer de l ’aide f inancière pour la 
préparation de la demande. 

 

       B
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 

 aussi bien des idées que des 
valeurs); 

-  comprendre l ’uti l i té des 
technologies usuelles; 

-  développer une pensée 
rat ionnelle qui s’appuie sur les 
rudiments de la méthode 
(observation,  analyse,  r igueur, 
curiosité intellectuelle,  ouverture 
d’esprit ,  etc.);  

-  connaître les grandes l ignes de 
l ’histoire des pratiques et de 
l ’évolution des idées en 
technologie;  

-  suivre l ’actuali té scientif ique,  les 
découvertes majeures et les 
dernières avancées sur la 
recherche scientif ique et  
technologique; 

-  porter  un regard cri t ique sur 
l ’évolution des sciences et des 
technologies afin de bien saisir  
les enjeux et  les impacts sur le 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 
développement social et  
économique. 

Le programme de soutien au 
développement de la culture 
scientif ique et  technique Étalez votre 
science était  l ’un des outi ls par 
lesquels le ministère du 
Développement économique et 
régional  pouvait s’acquitter de sa 
mission dans le domaine de la culture 
scientif ique et  technique.   Cette 
mission comprenait les deux aspects 
complémentaires suivants :  la 
sensibil isation du public auprès de la 
science et  de la technologie et  la 
dif fusion des connaissances. 
Le Ministère veut évei l ler  l ’ intérêt de 
la population québécoise pour les 
sciences.   De plus,  i l  cherche à 
réduire l ’écart entre les 
connaissances des publics avert is et 
cel les de la population.   Pour ce faire,  
i l  soutient la réalisation de projets 
qui font appel à la col laboration et 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 
qui reposent sur des supports de 
vulgarisat ion éprouvés tels le f i lm, 
les séries télévisuel les,  le 
multimédia, les ouvrages et les 
revues,  la muséologie, les activi tés et  
le matériel  d’animation. 
 

148  Programme de soutien
financier aux festivals et 
événements tourist iques 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Tourisme Laval 
 

Description :  
Le Programme de soutien au développement 
de l'offre touristique, volet Soutien financier 
aux festivals et aux événements touristiques, 
vise à soutenir l'organisation et la tenue, au 
Québec, de festivals et d'événements à 
caractère culturel, sportif ou autres. 

Type de projets : 
Les festivals et événements doivent 
s'adresser à une cl ientèle tourist ique 
d'agrément et pouvoir  sat isfaire aux 
exigences de la cl ientèle 
internationale. I ls doivent,  en outre, 
avoir  une durée minimale de 3 jours 
et  viser les objecti fs suivants: 
-  Améliorer,  diversifier et  

1.  Le volume de touristes est un cri tère qui  nuit  à 
l ’admissibil i té de certains événements laval lois.  Le 
défi  d’att irer  à Sainte-Rose ou Laval  des visiteurs 
de la r ive sud et de Montréal  est  tout aussi élevé 
que celui d’att irer des touristes à un événement en 
région. Pourtant,  Montréal  compte pour 50 % de la 
population québécoise et donc se situe dans un 
rayon de 30 km de Laval.  

2.  La reconnaissance des lauréats des Grands Prix du 
tourisme n’est pas une valeur ajoutée pour 
l ’obtention de ce programme. En 2001, le Parc de la 
Rivière-des-Mil le-Î les a obtenu le Lauréat national 
Or aux Grands Prix du tourisme québécois, 
catégorie plein air  et  aventure 10 000 visiteurs et 
plus. Toutefois,  lors de demande d’aide financière, 
l ’organisme ne se qual i f ie pas dans les cri tères de 
reconnaissance nationale.  

-  Octroyer un budget global par 
région administrative selon les 
cri tères régionaux. 

-  Élargir les critères d’admissibi l i té 
au programme en tenant compte des 
spécif icités de l ’offre touristique de 
chacune des régions : en fonction 
des marchés cibles,  de l ’offre 
régionale et  de la définit ion des 
clientèles (touristes et  
excursionnistes) selon la réali té 
régionale. 

-  Prendre en considération 
l ’envergure des événements plutôt 
que la durée minimum de 3 jours de 
l ’événement  

      E B
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 
promouvoir l 'offre tourist ique 
québécoise 

-  Assurer à la destination 
touristique québécoise une 
visibil i té nationale ou 
internationale  

-  Générer une affluence touristique 
significative  

-  Renforcer l 'attrait  de la 
destination en favorisant 
l 'étalement de la saison 
touristique 

-  Favoriser l 'augmentation de 
retombées économiques 
régionales et  québécoises 

Critères d’évaluation 
Chacun des dossiers est analysé en 
fonction des cri tères suivants: 
-  Le volume de touristes att iré par 

le festival  ou l 'événement 
-  La visibil i té offerte pour la 

promotion de la destination 

3.  Le cr itère de durée (3 jours) n’est pas représentati f  
d’un événement d’envergure et ne permet pas à 
certains événements d’être admissibles au 
programme. Le Grand Feu des î les, par exemple, ne 
se quali f ie pas puisqu’i l  ne dure pas 3 jours; 
pourtant,  i l  se positionne en 2005 comme l’un des 5 
plus grands feux du Canada. 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 
touristique québécoise hors 
Québec 

-  La part du financement public par 
rapport au budget d'exploitation  

-  Le nombre de participants à 
l 'événement,  payant et  non payant 

Financement :  
L'aide financière accordée par 
Tourisme Québec ne peut pas excéder 
33 % des dépenses admissibles et le 
cumul de l 'aide gouvernementale du 
Québec ne peut pas excéder 50 %. 
Les dépenses admissibles sont cel les 
directement l iées à la planificat ion et 
à la tenue du festival  ou de 
l 'événement.  
 

149  ENTENTE ACCORD
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  

Le projet ACCORD fait appel,  dans 
chacune des 14 régions ( les régions 
de Montréal,  de Laval  et de la 
Capitale-Nationale,  placées sous des 
autori tés pol it iques ministériel les 
dist inctes, suivent une démarche 

Laval  n’est pas admissible à ce programme étant donné 
qu’elle est placée sous des autori tés ministériel les 
distinctes, comme le mentionne le programme.  
Toutefois,  Tourisme Laval  travai l le à posit ionner la 
région comme une destination touristique d’affaires par 
excel lence.   On enregistre environ 62 % de touristes 

Permettre à la région lavalloise d’avoir  
accès à cette entente.   
        I
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 

Tourisme Laval 
 

dif férente de celle des autres régions 
du Québec),  à la capacité des 
entreprises d' innover,  de s'adapter 
aux changements économiques et 
technologiques,  de se mobil iser et de 
se démarquer dans un domaine 
spécif ique.  ACCORD repose sur la 
notion d'excellence assurant un 
développement durable des 
économies régionales. 

d’affaires et les taux d’occupation hôtel iers sont les 
plus hauts au Québec depuis cinq (5) ans.  Laval  
souhaite poursuivre son développement dans ce 
créneau en développant ses infrastructures 
d’expositions.  Si  Laval  accueil le le centre de foires et 
d’exposit ions, projet tel  que déposé au gouvernement 
provincial ,  cela lui  permettra de se positionner parmi le 
tr io de tête canadien des centres de foires et  
d’exposit ions.  L’Entente Accord pourrait ainsi  servir 
de tremplin pour renforcer sa spécifici té touristique 
régionale 
 

150 
 

Appui au financement 
d’infrastructures – volet 3 
(PAFI) 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Tourisme Laval 
 

Les projets visés par ce volet  doivent 
permettre d'améliorer l 'appropriat ion 
et  la diffusion de la science et de la 
technologie au Québec ou de 
favoriser l 'accessibi l i té à des 
expositions, i t inérantes ou autres. 
Les dépenses peuvent s'appliquer à la 
construction,  à la modernisation 
(réaménagement,  rénovation ou 
recyclage) ou à l 'acquisit ion 
d'immeubles,  à l 'achat d'équipements 
et  de matériel  spécial isés ainsi  qu'aux 

- Les dépenses admissibles excluent les études de 
marché de faisabi l i té à l ’élaboration de pré-
concepts. 

- Le f inancement par d’autres paliers 
gouvernementaux réduit  ce f inancement à 40 % 
alors qu’i l  est de 80 % habituellement (hauteur 
maximale).  

 

- Inclure les dépenses l iées aux 
études. 

- Le recours à la diversité des Fonds 
gouvernementaux ne devrait pas 
être un facteur restricti f .  

 

       B
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 
instal lations nécessaires à leur 
uti l isation 

 
151 

 
Étalez votre science 
(Présentement suspendu) 
VOLET I I  :  EXPOSITION ET 
MATÉRIEL ÉDUCATIF 

 
 
 

FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Tourisme Laval 
 

Favoriser le  développement de la cul ture 
scient i f ique 

- Programme suspendu.  

- Sommes allouées minimes (entre 20 000 et 40 000 $) 
face aux besoins et aux coûts actuels du matériel  
muséal .  

 

-  Reconduire le programme. 
-  Revoir le montant des subventions 

en fonction de la réali té terrain 
(coût du matériel ) .  

 

       B

152 
 

Fonds de développement 
régional 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  

Vise le f inancement de projets 
structurants à rayonnement régional   
en accord avec les axes de 
développement de la région de Laval  
définis par la planification 
stratégique régionale et  l ’Entente 
spécif ique 
Critères : originali té,  novation, 

Les différentes diff icultés des organismes promoteurs 
d’événements lavallois face aux différents programmes 
de subvention ont été évoquées lors d’une rencontre 
qui a eu l ieu le 2 décembre dernier,  à Tourisme Laval.  
Elles sont résumées comme suit :   

- Les événements ont recours aux fonds 
discrétionnaires des députés/ministères qui n’en 
possèdent pas tous. 

1.  Les normes du FRD devraient  être 
adaptées en fonct ion d’une vis ion 
commune de sout ien aux événements 
qui  sera développée au cours des 
prochains mois af in d’engendrer des 
retombées économiques. 

2.  Appuyer les événements selon leur 
mission, ce qui  leur  évi tera i t  d ’adapter 

       I
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 

Tourisme Laval 
(représentant les 
organismes suivants) 
Eco-Nature, Musée des 
Enfants, Rose-Art ,  La 
semaine des art isans,  
Théâtre l ’Ollonois, 
quartier des arts du 
Cheval  Blanc, Cosmodôme 
 

viabi l i té à long terme, résultats 
structurants,  retombées à long terme 

 

- I ls font face à un manque marqué de personnel 
quali f ié soutenu par des programmes d’emploi  
(absence de ces programmes) ce qui  les obl igent à 
composer avec du personnel qu’i ls forment mais 
auquel i ls ne peuvent avoir accès de manière 
récurrente. 

- I ls évoluent dans des conditions précaires de 
fonctionnement :  absence de locaux,  de personnel 
qual i f ié et compétent,  manque de temps, d’où des 
dif f icultés supplémentaires dans la recherche de 
financement.  

- I ls  déplorent l ’absence de réseau de vei l le dans la 
région leur permettant d’avoir accès à de 
l ’ information sur les programmes de subvention et 
à du soutien pour les aider à compléter leur 
demande. 

- Les normes du FDR ne tiennent pas compte de la 
réali té et de la mission des événements lavallois.  
Les subventions devraient,  selon eux, faire l ’objet 
« d’une vision régionale »  permettant de soutenir  
un ensemble,  plutôt que d’être octroyées au coup 
par coup. 

leur réal i té au programme.  
3.  Octroyer une enveloppe budgétai re en 

événement iel  qui  appuie la v is ion 
commune et la pol i t ique de sout ien 
aux événements.  

4.  Tenir  compte de la spéci f ic i té de la 
région en termes d’of f re,  de v is i teurs,  
de tour is tes potent iels,  de bassin 
d’achalandage, dans les programmes 
de sout ien. 

5.  Doter la région d’un organisme 
crédible di r igé par un expert  oeuvrant 
dans la recherche de f inancement 
pour l ’ensemble des événements :  
besoin d’une ressource spécial isée 
dans la recherche de commandi te au 
nom de tous les événements dans le 
cadre d’un partenar iat  publ ic-pr ivé. Le 
f inancement dégagé pourrai t  être 
redist r ibué selon des cr i tères 
prédéf in is .  Des études de cas peuvent 
inspi rer la mise en place d’une tel le 
structure. I l  en existe aux États-Unis à 
Charlot tetown, en Carol ine du Nord 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 

- Le FDR de l ’ancien CRD était  trop rigide selon les 
organismes qui se positionnent en faveur d’une 
aide selon leur réali té et  mission.  

- Les activi tés des organismes/événements relèvent 
parfois de différents ministères (par exemple, Éco-
Nature, Théâtre L’Ollonois, etc.)  d’où une diff iculté 
de reconnaissance et d’accès. En effet,  i ls sont 
amenés à travai l ler de manière horizontale avec le 
gouvernement provincial  (en l ien avec multiples 
ministères) alors que les ministères sont scindés 
évoluant de manière très cloisonnée. 

-  Les coupures gouvernementales ont entraîné une 
baisse des aides. 

-  I ls  doivent sans cesse adapter leur mission pour 
répondre aux cri tères d’admissibil i té des 
programmes de subvention,  en raison d’un manque 
de souplesse de ces derniers, et  se voient dans 
l ’obligation de simuler à chaque année de la 
nouveauté afin d’être admissibles. 

-  Nonobstant les problèmes de fonctionnement, i ls 
doivent composer avec une durée d’octroi de 
programme ne s’adaptant pas à leur réal ité :  la  
plupart  du temps triennale, voire moins, parfois  

(The art  and sc ience foundat ion ) .   
6.  Met tre à la disposi t ion régionale un 

réseau de vei l le  (al louer une 
ressource) permettant d’avoir  accès à 
de l ’ informat ion sur les programmes 
de subvent ion et  du sout ien dans la 
préparat ion des dossiers de 
candidature aux programmes. 

7.  Apporter un sout ien au 
fonct ionnement dans le cadre du 
programme, en permettant d’ut i l iser  
les sommes al louées pour le partage 
de locaux af in de minimiser les coûts 
de fonct ionnement (partage de 
ressources et  de locaux).  

8.  Supporter de manière pr iv i légiée les 
organismes/événements qui  se sont 
dist ingués au niveau québécois.  

9.  Déf ini r  des délais raisonnables 
d’octroi  des subvent ions. 

10.  Accorder des aides sans regard à 
l ’engagement des di f férents 
ministères.  



NOM DU MINISTÈRE : DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET RÉGIONAL ET DE LA RECHERCHE 

A
D

A
P

T
A

B
IL

IT
É

 

R
É

G
IO

N
A

L
IS

A
T

IO
N

 

É
Q

U
IT

É
, A

C
C

E
S

S
IB

IL
IT

É
 

B
O

N
IF

IC
A

T
IO

N
, M

A
IN

T
IE

N
, 

C
R

É
A

T
IO

N
 D

E
 P

R
O

G
R

A
M

M
E

S
 

M
O

D
IF

IC
A

T
IO

N
 L

É
G

IS
L

A
T

IV
E

 
A

L
L

È
G

E
M

E
N

T
 D

E
 P

R
O

C
É

D
U

R
E

S

A
R

R
IM

A
G

E
  IN

T
E

R
M

IN
IS

T
É

R
IE

L
 

IN
T

E
R

S
E

C
T

O
R

IA
L

IT
É

 R
É

G
IO

N
A

L
E

 

N
U

M
É

R
O

 

NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 
même après seulement un  an,  etc.   

-  La période d’acceptation ou non des programmes 
n’est pas en l ien avec leur planificat ion :   i l  arrive 
régulièrement que les réponses soient données 
après l ’événement ou à quelques jours de ce 
dernier.  

-  Les aides accordées par les différents paliers de 
gouvernement ou ministères sont conditionnelles à 
l ’accord de l ’un d’entre eux.  I l  se peut que si  un 
palier de gouvernement ou un ministère n’accordent 
pas de soutien f inancier,  les autres le refusent.   
Cela pose problème aux organismes qui ont déjà 
des problèmes de fonctionnement. 

 

11.  Aider les événements de manière 
récurrente et  sur  une plus longue 
durée. 

12.  Faci l i ter l ’accès à l ’ in format ion et  la 
reconnaissance des 
organismes/événements dont la 
mission et  les act iv i tés relèvent de 
di f férentes sphères d’act iv i té.  

13.  In jecter plus de fonds dans les 
instances régionales af in qu’el les 
soient en mesure d’aider réel lement 
les organismes :  sout ien f inancier ,  
expert ise market ing,  etc 

 
153  Soutien au développement

de l ’offre touristique 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Tourisme Laval 
 

Programme de soutien f inancier af in 
d’accroître les investissements 
touristiques au Québec. 
 

Programme en cours de révision. 
 

Programme qui  répond aux besoins de 
la région mais sous réserve des 
nouvelles révisions. 
 

       B
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 

154 Loi sur les coopératives 
du Québec 
(VIA LA DIRECTION DES 
COOPÉRATIVES DU 
MDERR) 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Coopérative de 
développement régional  
(CDR) Montréal-Laval 

Cette loi  encadre le fonctionnement 
légal  de toutes les coopératives et les 
fédérations de coopératives au 
Québec (autres que les coopératives 
d’épargne et de crédit Desjardins).  

Cette loi est adoptée depuis le 18 décembre 2003 mais 
el le n’est toujours pas en vigueur.  Les coopératives 
créées depuis cette date sont donc régies par 
l ’ancienne Loi sur les coopératives. Cette longue 
transition pose des problèmes dans l ’ interprétation des 
définit ions, rôles et responsabil ités des membres.  En 
ce qui  concerne la formule de coopérative de 
travai l leurs actionnaire (CTA),  dorénavant dans la 
nouvel le loi ,  aucun actionnaire qui possède 
individuellement plus de 20% des actions de 
l ’entreprise ne pourra devenir  membre de la 
coopérative.  Ceci est un préjudice au principe 
d’adhésion l ibre et ouverte à tous et restreindra la 
création de projets. 
 

Mise en vigueur rapide de la nouvelle 
Loi sur les coopératives du Québec et  
abol i t ion du cri tère du 20% d’actions 
qui restreint l ’adhésion à la CTA. 
 

       B

155  

       
Pol i t ique de
développement des 
coopératives/ 
Programme d’aide aux 
CDR 
 
(VIA CONSEIL DE LA 
COOPÉRATION DU 

Le programme prévoit le partage 
d’une somme de 4,5 mil l ions de 
dollars par année, pour 3 ans, entre 
les intervenants coopérati fs ( le CCQ, 
les 11 CDR du Québec et les 
fédérations sectoriel les tel les que la 
Fédération québécoise des 
coopératives en mil ieu scolaire 
COOPSCO). I l  soutient la création de 

Par le passé,  chaque CDR se voyait octroyer un budget 
principalement selon ses résultats antérieurs (nombre 
de coopératives et d’emplois créées, et facturation 
appelée « frais partagés »).  Le partage pour 2004-2007 
change considérablement,  en diminuant le volet  aux 
résultats,  en abolissant le volet de frais partagés et en 
augmentant la subvention de base. Cela aura pour 
conséquence de diminuer de beaucoup le budget des 
CDR qui performaient aux résultats et aux frais 

Pour les CDR, conserver une 
subvention de base minimum, conserver 
les frais partagés et augmenter le 
f inancement sur la base des résultats.  
Pour les ententes entre les fédérations 
sectoriel les et  les CDR, négocier 
bi latéralement le partage des 
interventions.  

B
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 
QUÉBEC (CCQ) ET 
DIRECTION DES 
COOPÉRATIVES DU 
MDERR 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Coopérative de 
développement régional  
(CDR) Montréal-Laval 

coopératives, leur suivi ,  la 
concertat ion du mouvement 
coopérati f  sur une base régionale et 
sectoriel le et  le développement de 
projets spécifiques. Plus 
part icul ièrement,  les 11 CDR, dont la 
CDR de Montréal-Laval,  se diviseront 
une somme de 3 mil l ions de dollars 
par année,  pour 3 ans.  

partagés (comme la CDR de Montréal-Laval) .  Cela 
enlèvera une autonomie à celles qui  s’étaient 
solidif iées par le biais de revenus autonomes et la 
mission des CDR sera moins axée sur la création de 
coopératives et d’emplois, ce qui r isque de freiner le 
développement socioéconomique par la formule 
coopérative.  De plus,  des ententes devront être 
conclues entre le réseau des 11 CDR avec chacune des 
fédérations sectoriel les, afin d’arr imer les 
interventions. Le programme 2004-2007 donnera le 
choix aux fédérations sectoriel les de s’occuper des 
interventions de démarrage et de suivi  des 
coopératives. I l  y a un risque que les CDR se voient 
ret irer des mandats qu’elles ont toujours exécutés par 
le passé. 
 

156 
 

Fonds local  
d’ investissements (FLI) 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Coopérative de 
développement régional  
(CDR) Montréal-Laval 

Le programme permet d’octroyer des 
prêts à des entreprises pour le 
démarrage,  le développement ou la 
consolidation de leurs activi tés.  

Le FLI,  dans la région de Laval ,  n’est pas accessible 
aux coopératives (ni aux organismes à but non lucratif ) .  
Dans chaque région, les comités d’analyse du FLI ont le 
choix de prioriser des créneaux d’activités ou des 
formules juridiques pour l ’attr ibution du prêt.  Une 
coopérative r isque de se voir  refuser au Fonds de 
l ’économie sociale en même temps qu’elle se fai t  
refuser au FLI; el le n’a donc plus accès aux 

Le programme Fonds local 
d’ investissement devrait avoir  comme 
cri tères la viabil i té du projet ,  les 
qual i f ications des promoteurs et les 
retombées économiques dans le mil ieu, 
et  non avoir comme seuls cri tères la 
formule juridique et le secteur 
d’activi tés. 

       I
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 
programmes pourtant créés pour la soutenir .  
 

 
157 Ristourne à impôt différé 

 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Coopérative de 
développement régional  
(CDR) Montréal-Laval 

Le montant d’une r istourne versée 
sous forme de parts privi légiées à un 
membre d’une coopérative peut être 
déduite du revenu imposable du 
membre. Ce montant ne sera 
imposable que lors de l ’al iénation des 
parts privi légiées ayant fait  l ’objet 
d’une ristourne à impôt différé. La 
coopérative qui désire bénéficier de 
ce programme doit faire une demande 
annuellement à la Direction des 
coopératives du MDERR et fournir au 
membre le relevé prescrit  par Revenu 
Québec.  

Pour être admissible à la Ristourne à impôt différé,  la 
coopérative doit remplir  certaines conditions 
énumérées ci-après. Ces condit ions bloquent l ’accès au 
programme à plusieurs coopératives, part icul ièrement 
aux coopératives qui  sont en expansion à 
l ’ international.  Ces critères condamnent les 
coopératives à restreindre leur marché au seul marché 
québécois. 
Condition 1 :  «  La direction générale d’une 
entreprise doit s’exercer au Québec .  »  
Condition 2 : « Plus de la moitié des salaires versés 
à ses employés ont été versés à des employés d’un 
établissement situé au Québec .  » Condition 3 : « La 
majorité des actifs détenus par la coopérative (dans 
le cas d’une CTA, la majorité des actifs détenus par 
la compagnie dont elle est actionnaire) sont situés 
au Canada .  ».  

Pour avoir accès au programme, ne pas 
exiger une direction générale au 
Québec mais plutôt un siège social au 
Québec,  ne pas exiger que la moitié des 
salaires versés aux employés 
(globalement) soient des salaires 
versés au Québec mais plutôt que la 
moitié des salaires aux membres de la 
coopérative soient versés à des 
employés qui payent leur impôt au 
Québec,  ne pas exiger que la majori té 
des acti fs soit au Canada.  

       B

158  

       
Régime d’ investissement
coopérati f  (RIC) 
 

Le RIC donne droit  à une déduction 
fiscale de 125% au provincial pour les 
membres des coopératives 
admissibles qui investissent dans 

Ce programme a fait  l ’objet d’une révision majeure lors 
du discours du budget de mars 2004.  Le nouveau RIC 
présente plusieurs condit ions qui freineront le 
démarrage et le développement des coopératives. Ces 

Pour avoir accès au programme, ne pas 
exiger une direction générale au 
Québec mais plutôt un siège social au 
Québec,  ne pas exiger que la moitié des 

B
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 

 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Coopérative de 
développement régional  
(CDR) Montréal-Laval) 

leur coopérative sous forme de parts 
privi légiées jusqu’à concurrence de 
30% du revenu net.  Ce programme 
aide à la capitalisation des 
coopératives pour le développement 
de leurs activi tés. Après s’être 
qual i f iée en vertu des cri tères du RIC, 
la coopérative doit émettre chaque 
année aux membres le relevé prescrit  
par Revenu Québec.  Ex) un membre 
qui a investi  1000$ en parts dans sa 
coopérative déduira de son revenu au 
provincial  un montant de 1250$. 
 

critères s’appl iquent à l ’objecti f  de la mesure, à 
l ’exercice f inancier,  à la surcapital isation, au délai  de 
remboursement de 5 ans sans aucune dérogation, à la 
réserve générale et  à la terri torial i té des activi tés 
(direction générale,  act ifs,  salaires).  
 

salaires versés aux employés 
(globalement) soient des salaires 
versés au Québec mais plutôt que la 
moitié des salaires aux membres de la 
coopérative soient versés à des 
employés qui payent leur impôt au 
Québec,  ne pas exiger que la majori té 
des acti fs soit au Canada, ne pas exiger 
d’avoir  terminé un exercice f inancier 
pour que la coopérative soit admissible, 
garder l ’objectif  de la capital isation 
sans l ’axer uniquement sur le 
développement en enrayant le 
démarrage,  ne pas considérer comme 
surcapital isation le fonds de rachat et  
l ’accumulation de capital  en vue de 
projets,  accepter des dérogations au 
délai  du 5 ans en cas de l iquidation,  
retraite,  décès ou inval idité et interdire 
le roulement des parts dans le RIC. 
 

159  

       
Fonds de développement
régional  (FDR) 
 

Le Fonds de développement régional  
(FDR) a pour objet  de favoriser la 
régional isation de l ’action 

Nous souhaitons que les ententes spécifiques de 
régional isation soient priorisées et que les fonds soient 
récurrents à moyen et long terme pour la réal isation 

La portée du financement de projets 
structurants et  à rayonnement régional 
doit être bien compris, car ce I
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 

 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Table de concertat ion 
agro-alimentaire de Laval  
(TCAAL0 

gouvernementale et de contribuer à la 
création d’un environnement 
favorable au développement régional .   
À cet effet ,  chaque conférence 
régionale des élus (CRÉ) est dotée 
d’une enveloppe pour financier ses 
interventions de développement en 
région. 
 

des objecti fs de développement agroal imentaire 
régionaux .   
 

f inancement pourraît  être uti l isé af in de 
mettre en place des projets spécif iques 
: un club-consei l  en agroenvironne-
ment,  un Centre de services horticoles 
de Laval ,  un Centre d’exposit ions 
horticoles et commerciales, le 
développement d’un positionnement 
commun pour les produits régionaux, le 
développement de projets 
agrotourist iques ainsi  que tous les 
autres projets issus du plan stratégique 
en matière de développement 
agroalimentaire dans la région de Laval.  

160  Fonds local
d’ investissemetns (FLI) 
VOLET RELÈVE 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Table de concertat ion 
agro-alimentaire de Laval  
(TCAAL) 

Le FLI vise à soutenir f inancièerement 
les entreprises en démarrage ou en 
expansion 

Le volet  relève s’adresse à tout entrepreneur de 35 ans 
et moins qui  désire acquérir une participation 
significative d’au moins 25 % de la valeur d’une 
entreprise existante située dans le terr itoire 
d’application de la Poli t ique nationale de la rurali té.   
Cette pol it ique indique que plusieurs emplois peuvent 
être sauvegardés si  les entreprises dont les 
propriétaires sont viei l l issants,  se voient soutenues 
dans le processus de transfert  de propriété et de 
préparation d’une relève adéquate.  Or, la région de 
Laval  ne fai t  pas partie de la Poli t ique nationale de la 
Rural i té et aucune aide financière ne peut être octroyée 

Rendre ce volet accessible pour la 
relève potentiel le qu’el le soit  agricole 
ou agroalimentaire et qu’elle provienne 
de la région de Laval ,  même si la région 
ne fait  pas partie d’un territoire couvert 
et  défini par la Poli t ique nationale de la 
rurali té.  Lors de l ’exercice de 
planification stratégique en matière de 
développement agroalimentaire dans la 
région de Laval amorcé par la Table de 
concertat ion agro-alimentaire de Laval  
qui s’est terminé en juin 2004,  une 

       I
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 
à une relève potentiel le dans le cadre de ce programme 
Beaucoup d’entreprises agroalimentaires de la région 
ont peu de relève,  et lorsque celle-ci  existe et est prête 
à acquérir,  el le ne peut jouïr  des mêmes avantages que 
cel le si tuée dans un autre terri toire qui  bénéficie de la 
Poli t ique nationale de la Rural i té.   
De plus,  la part icipation significative minimale exigée 
est de 25% alors que celle exigée par la Financière 
agricole du Québec dans le cas d’un investissement 
agricole est de 20 %. y aurait l ieu d’harmoniser ces 
deux cri tères.   
 

stratégie retenue pour répondre à une 
problématique identi f iée était  justement 
rel iée aux candidats potentiels à la 
relève. I l  reste maintenant à analyser si  
l ’accessibi l i té à ce fonds d’aide 
pourrait  créer un incitat i f  visant à 
intéresser les candidats potentiels à 
s’ installer  à Laval. 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 

161 Mesure de soutien au 
développement des 
produits du terroir  
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Table de concertat ion 
agro-alimentaire de Laval  
(TCAAL) 

La mesure de soutien au 
développement des produits du 
terroir  du MDERR vise à consolider la 
croissance des différents mail lons de 
l ’agroalimentaire et  de l ’agroforestier  
en assistant f inancièrement les 
promoteurs des mil ieux ruraux afin 
de : 
-  Sauvegarder et  assurer la 

pérennité des savoirs et des 
savoir-faire traditionnels par la 
mise en valeur du patrimoine 
rural québécois; 

-  Encourager la diversificat ion de 
l ’économie agricole et rurale par 
la mise en valeur des ressources 
locales; 

-  Promouvoir l ’occupation du 
terri toire et  la valorisat ion des 
terrois locaux par le maintien et 
le développement de l ’act ivi té 
économique en région; 

-  Soutenir  l ’entrepreneuriat  et 

Cette mesure est réservée aux mil ieux ruraux de moins 
de 5000 habitants et aux terri toires situés dans la zone 
agricole des municipal ités de 5 000 habitants et plus.  
Le terr itoire des communautés urbaines est exclu.   La 
région de Laval  n’est donc pas accessible à cette 
mesure de soutien. Nous croyons qu’i l  existe des 
terroirs spécifiques dans la région qui mériteraient 
d’être développés.  I l  pourrait exister  des artisans ou 
exploitants qui  détiennent directement ou indirectement 
un savoir-faire rel ié au bien à produire ou à 
commercial iser qui pourrait bénéficier du programme et 
éventuellement conduire à une appellat ion.   
 

Que la région de Laval  soit enfin 
admissible à cette mesure de soutien. 
 A       
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 
l ’emploi  dans les mil ieux ruraux .  

 

162  Étalez votre science
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR :  
Conseil  régional de 

Description 
-  Comprendre le vocabulaire 

scientif ique de base 
-  Comprendre l ’uti l i té des 

technologies usuelles 
-  Développer une pensée 

rat ionnelle qui s’appuie sur les 

Programme en révision -  Reconduire le programme 
-  S’assurer que le budget soit répart i  

équitablement        B
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 
l ’environnement de Laval  
et  Club 4-H Ste-Rose 

rudiments de la méthode 
scientif ique 

-  Connaître les grandes l ignes de 
l ’histoire des pratiques et de 
l ’évolution des idées en science 
et en technologie 

-  Porter un regard crit ique sur 
l ,évolution des sciences et des 
technologies afin de pouvoir  en 

saisir  les enjeux et les impacts sur le 
développement social et  économique 
Types de projets 
Volet I  – audiovisuel et  multimédia – 
pour les producteurs et  dif fuseurs 
Volet 2– imprimés – publication 
d’ouvrages et encart  dans périodique 
Volet 3– exposit ions et matériel  
d’animation 
Volet 4– stages hors Québec en 
communication scientif ique et 
technique (sous la responsabil i té de 
l ’Association des communicateurs 
scientif iques du Québec) 
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 

Financement 
Volet 1 – 40 000 $ à 80 000 $ 
Volet 2 – 10 000 $ à 25 000 $ 
Volet 3 – 20 000 $ à 40 000 $ 
Date l imite des soumissions En tout 
temps 
 

163 Programme d’appui au  
financement d’infrastructures 
(PAFI) – Volet 3 
 
 
 
FICHE PRÉSENTÉE PAR : 
Conseil régional de 
l’environnement de Laval et 
Club 4-H Ste-Rose 
 

Appuyer les organismes québécois 
voués à l ’appropriation et à la 
diffusion de la science et de la 
technologie au Québec dans la 
modernisation,  l ’acquisit ion ou le 
développement d’infrastructures 
dédiées à la réalisation de leur 
mission 
Types de projets 
Volet 3– Permettre d’améliorer 
l ’appropriation et  la diffusion de la 
science et  de la technologie au 
Québec ou de favoriser l ’accessibi l i té 
à des exposit ions, i t inérantes ou 

Budget selon les disponibil i tés financières et  en 
fonction des normes en vigueur.  Aucun budget par 
région administrative. 
 
 

-  Reconduire le programme 

- S’assurer que le budget soit répart i  
équitablement dans les régions 
administrat ives québécoises 

 

       B
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NOM DU 
PROGRAMME 

DESCRIPTION SOMMAIRE 
DU PROGRAMME DIFFICULTÉS RENCONTRÉES MODIFICATIONS SOUHAITÉES 

A R E B L M I 
autres expositions et matériel  
d’animation (construction,  
modernisation,  ou acquisit ion 
d’ immeubles,  achat d’équipements, 
matériel  
spécial isés et instal lations 
nécessaires à leur uti l isation) 
Financement 
80 % des dépenses admissibles. 
Service de dette :  durée de vie uti le 
des infrastructures subventionnées, 
maximum de 35 ans. 
Date l imite des soumissions 
En tout temps 
 

 


	Le volume de touristes est un critère qui nuit à l’admissibi

